
DOCUMENT UNIQUE 
D'EVALUATION DES RISQUES 

- Définition des risques 
- Côtation du risque 
- Grille d’évaluation des risques par unité de travail et plan d'action



Qu'est ce que le DUERP ?
Document Unique d'Evaluation des Risques 
L'idée est de réaliser un inventaire des dangers auxquels sont soumis les agents de l'établissement. 
Établir une liste des risques et appliquer une cotation pour dégager des actions de prévention afin de les réduire.
Cette évaluation doit associer les agents, analyser le travail réel et prendre en compte les aspects techniques, organisationnels et humains.

Que dit la loi  ?
Cadre directif européen du 12 juin 1989 :
Inscrit formellement l'obligation d'évaluer les risques professionnels comme principe général (sous forme d'un diagnostic en amont, en adaptant le 
travail à l'homme, en tenant compte de l'évolution de la technique).
Loi n°91-1414 du 31 décembre 1991 :
Transpose l'essentiel du cadre Européen au droit français.
Art L230-2 (abrogé par L4121-1)du code du travail avec trois exigences : 
1)obligation de l’employeur d’assurer la santé et la sécurité des agents.
2)Mise en œuvre des principes généraux de prévention des risques professionnels
3)Obligation de procéder à l’évaluation des risques 

Décret n° 85-603 du 10 juin 1985 (modifié 2000 et 2008 et 2012 et 2022) : 
relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale Décrit : 
Les acteurs de la prévention Formation en hygiène et sécurité Droit de retrait: danger grave et imminent Ce décret Réfère au code du travail partie 4 
livre 1 à 5: partie Santé et sécurité au travail Notamment Article R4121-1 : L'employeur (Le Maire) transcrit et met à jour dans un document unique les 
résultats de l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l'article L. 4121-3. Cette 
évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail de l'entreprise ou de l'établissement. 

Décret :2001-1016 du 5 novembre 2001 :
Obligation de créer un document relatif à l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des agents:
1)précise le contenu de l’obligation pour l’employeur de créer et conserver ce document ainsi que les principes de prévention.
2)Dispositif des sanctions pénales en cas de non respect.

Circulaire DRT n°6 du 18 avril 2002 : fournit des éléments de droit et de méthode.



Risques Définition

Chute de plain-pied
Ce sont des risques d'accident qui résultent du contact brutal d'une personne avec le sol ou un objet (un appareil, un meuble, une machine, ...) 
au cours de la chute.
Ce sont les risques les plus fréquents.

Chute de hauteur
Ce sont des risques d'accident qui résultent du contact brutal d'une personne avec le sol ou un objet (un appareil, un meuble, une machine, ...) 
au cours de la chute.
Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être très graves, d'autant plus que le dénivelé est grand.

Circulation interne

Ce sont des risques d'accident résultant:
- du heurt d'une personne par un véhicule (motocyclette, voiture, camion, chariot de manutention, ...) 
- ou de la collision de véhicules entre eux ou contre un obstacle, au sein de l'entreprise.
Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être très graves, d'autant plus que l'énergie mise en jeu est importante (vitesse, masse, 
densité, ...).

Risque routier Ce sont des risques d'accident de circulation lié au déplacement d'un salarié réalisant une mission pour le compte de son entreprise.
Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être très importantes.

Activités physiques

Ce sont des risques d'accident et/ou de maladie professionnelle au niveau du tronc, des membres supérieurs et inférieurs consécutifs à des 
postures contraignantes, des efforts physiques intenses et/ou répétitifs, à des écrasements, à des chocs.
Ce sont des risques très fréquents et présents dans la majorité des entreprises. Les troubles musculo-squelettiques (TMS) sont les maladies 
professionnelles les plus répandues.

Manutention mécanique

Ce sont des risques d'accident qui sont liés:
- à la circulation de engins (collision, dérapage, écrasement),
- ou à la charge manutentionnée (chute, heurt, renversement), 
- ou au moyen de manutention (rupture, défaillance).
Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être très graves, d'autant plus que les énergies mises en jeu sont grandes.

Risques liés aux produits, aux émissions et aux déchets

Ce sont des risques:
- d'infection, 
- d'intoxication, 
- d'allergie, de brûlure ... 
Par inhalation, ingestion ou contact cutané de produits mis en œuvre ou émis sous forme de gaz, de particules solides ou liquides.
Dans certaines conditions, c'est un risque de maladies professionnelles.
Ce sont des risques fréquents dans certaines activités professionnelles.

Agents biologiques

Ce sont des risques:
- d'infection, 
- d'allergie 
- ou d'intoxication 
résultant de la présence de microorganismes (bactéries, virus, moisissures, ...). Le mode de transmission peut se faire par inhalation, par 
ingestion, par contact ou par pénétration suite à une lésion.
Ce sont des risques qui peuvent avoir des conséquences graves dans certaines professions.

Équipements de travail

Ce sont des risques d'accidents causés par l'action mécanique (coupure, perforation, écrasement, ...):
- d'une machine,
- d'une partie de machine, 
- d'un outil portatif ou à main.
Ce sont des risques fréquents dans certaines activités professionnelles.

Effondrements, chutes d'objets
Ce sont des risques d'accidents qui résultent de la chute d'objets provenant de stockage, d'un étage supérieur, ... ou de l'effondrement de 
matériau.
Ce sont des risques fréquents dans certaines activités professionnelles.

Bruit

Ce sont des risques d'accident générés par :
- l'inconfort, 
- l'entrave à la communication orale 
- la gêne lors de l'exécution de tâches délicates.
Ce sont également des risques de maladies professionnelles dans le cas de longue exposition : la surdité est irréversible.
Ce sont des risques fréquents dans certaines activités professionnelles.

Ambiances thermiques Ce sont des risques d'atteintes à la santé (malaise, fatigue, inconfort) si les conditions thermiques sont inadaptées.

Incendie, explosion

Ce sont des risques d'accident (brûlure, blessure) consécutifs à: 
- un incendie 
- ou à une explosion.
Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être graves et qui sont présents dans toutes les entreprises.

Électricité

Ce sont des risques d'accidents (brûlure, électrocution) consécutifs à:
- un contact avec un conducteur électrique 
- ou une partie métallique sous tension (le retour se faisant par le sol ou par un élément relié au sol), 
- ou avec deux conducteurs à des potentiels différents.
Ce sont des risques dont les conséquences peuvent être graves et qui sont présents dans toutes les entreprises.

Éclairage

Ce sont des risques d'atteinte à la santé (fatigue, et gêne) si l'éclairage est inadapté. 
Il est aussi un facteur relativement fréquent d'accident (chute, heurt, ...) ou d'erreur.
- poste de travail insuffisamment éclairé
- présence de zones éblouissantes (lampe à nue, rayonnement du soleil, ...)
- allée peu éclairée
- ...

Rayonnements

Ce sont des risques d'accidents ou d'atteintes plus ou moins graves à la santé pour certains rayonnements.
Ils peuvent être émis :
- par certains appareils ( rayonnement ionisant, rayonnement optique (UV, laser), rayonnement électromagnétique)
- ou provenir spontanément de matériaux (matières radioactives)

Risques psychosociaux
Ce sont des risques qui concernent les situations de travail à risque de stress, de violences internes (dont harcèlement moral et sexuel), de 
violences externes (agressions, conflits, tensions avec le public ou la clientèle)
Ils peuvent être induits par l'activité elle-même ou être générés par l'organisation du travail

Autres risques La liste présentées ci-avant n'étant pas exhaustive, d'autres risques peuvent être présents en fonction de l'activité : 
vibrations, manque aération, fluides sous pression, etc....



EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS
(Décret 2001-1016 du 5 nov. 2001)

Le calcul de la valeur de risque est réalisée en multipliant les différents facteurs (Gravité, fréquence) afin d'obtenir deux valeurs principales :

1 Faible Accident de travail bénin sans arrêt. 
(Ex: coupure légère, hématome, ...)

2 Modérée Accident ou maladie pouvant entraîner un arrêt de travail, mais sans séquelles (coupures, 
entorse). 

3 Grave Accident ou maladie pouvant entraîner un arrêt de travail avec séquelles (fracture, 
allergie, brûlure grave, ...)

4 Très grave Accident ou maladie avec des séquelles lourdes  voire décès (perte visuelle, perte 
auditive, paralysie, ...)

1 Très improbable ou très rare Exposition rare (une fois par mois au plus)

2 Occasionnel Exposition occasionnelle
(une fois par semaine au plus)

3 Probable ou fréquent Exposition régulière
(une ou plusieurs fois par jour)

4 Très probable ou très fréquent Exposition quotidienne 
(supérieure à 4h par jour)

Efficace Mise en place d'Equipements de Protection 
Collective (EPC) adaptés au risque

Utilisé suivant les consignes constructeur 
(sensibilisation/formation)

Contrôle et maintenance effectués

Mise en place d'Equipements de Protection 
Individuelle adaptés (EPI)              Priorité 1

Mise en place de consigne / sensibilisation / 
formation

Equipements de protection collective ou individuel 
non adaptés, 
mal utilisés ou inexistants

          Priorité 2

Absence de consigne / sensibilisation/ formation            Priorité 3

Très improbable
ou très rare

Improbable
ou rare

Probable 
ou fréquent

Très probable
ou 
très fréquent

Niveau de risquePriorité d'action

Risque élevé  Priorité 1 :  Actions à traiter en priorité
Risque moyen  Priorité 2
Risque faible

Hiérarchisation des 
risques

Gravité
du 

dommage

Fréquence
d'exposition 
à la situation
dangereuse  

 Priorité 3

Critères de cotation

A améliorer

Insuffisant

Maîtrise du risque

4

3 à 2

1 à 0

Gravité

Fréquence
d'exposition
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RISQUES PHASES DE TRAVAIL SITUATIONS DANGEREUSES DOMMAGES 
EVENTUELS

GRAVITE
(G)

FREQUENCE
(F)

RISQUE 
BRUT
F*G

MESURES DE PREVENTION EXISTANTE MAITRISE
(M)

NIVEAU
DE

RISQUE
G*F/M

PRIORIT
E

PROPOSITION DE 
MESURE

DE PREVENTION

Pilote Date debut Date fin

Travail en hauteur pour la 
maintenance de l'éclairage public avec 
camion nacelle,
Situation :    voie publique en 
agglomération

1  Accident causé par un tiers sur le 
camion nacelle.
2  Problème mécanique de celle-ci, 
3  Risque de chute d'un objet sur une 
personne,

Blessures
Décès 3 3 9

*Vérification périodique des équipements mécaniques/hydrauliques semestriel
*Contrôle technique et entretien régulier des camions
*Demande d'implication des agents à l'entretien des camions
*Respect du port des EPI, des consignes de sécurité, formation et caces à jour pour tous 
les agents, activation systématique des panneaux de signalisation en opération de 
maintenance
*Mise en place d'agents supplémentaires pour la gestion du flux routier si nécessaire
*Présentation du DUERP

4 2 1

*Recherche de nouvelles formations 
complémentaires,
*Prendre en compte 
l'augmentation du flux routier
en période de vacances (flux plus 
important)

responsable de la 
phase de travail: M. 
Philippe BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

Travail en hauteur pour la 
maintenance de l'éclairage public avec 
camion nacelle,
Situation :    voie publique hors 
agglomération

1  Accident causé par un tiers sur le 
camion nacelle.
2  Problème mécanique de celle-ci, 
3  Risque de chute d'un objet sur une 
personne,

Blessures
Décès 4 2 8

*Vérification périodique des équipements mécaniques/hydrauliques semestriel
*Contrôle technique et entretien régulier des camions
* Interdiction d'intervenir sur la N20 sans l'arrêté de circulation et la mise en place des 
panneaux permettant de gérer le flux routier
* Interdiction d'intervenir sur la départementale sans l'arrêté de circulation et la mise en 
place des panneaux permettant de gérer le flux routier
*Demande d'implication des agents à l'entretien des camions
*Respect du port des EPI, des consignes de sécurité, formation et caces à jour pour tous 
les agents, activation systématique des panneaux de signalisation en opération de 
maintenance
*Mise en place d'agents supplémentaires pour la gestion du flux routier si nécessaire
*Présentation du DUERP

4 2 1

*Recherche de nouvelles 
formations complémentaires,
*Prendre en compte 
l'augmentation du flux routier
en période de vacances (flux 
plus important)

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

Travail en hauteur pour la 
maintenance de l'éclairage public avec 
ascension par le support en bois

1  Accident causé par un tiers sur le 
camion nacelle.
2  Problème mécanique de celle-ci, 
3  Risque de chute d'un objet sur une 
personne,

Blessures
Décès 4 1 4

*Respect des consignes de sécurité de la feuille annexe de 
surveillances des supports bois
*Formation aux travaux en hauteur, formation en interne à l'utilisation des grimpettes poteau 
bois, respect du port des EPI et du balisage de la zone de travail
*Travaux réalisés obligatoirement en binôme, surveillance de
l'ascension et de la zone de travail par le 2nd agent,
*Adapter la charge de travail et tenir compte de la météo 

4 1 3

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

Travail en hauteur pour la 
maintenance de l'éclairage public sur 
façade à l'échelle

1  Accident causé par un tiers sur le 
camion nacelle.
2  Problème mécanique de celle-ci, 
3  Risque de chute d'un objet sur une 
personne,

Blessures
Décès 4 1 4

Formation aux travaux en hauteur, respect du port des EPI et du balisage de la zone de 
travail
Travaux réalisés obligatoirement en binôme, surveillance de
l'ascension et de la zone de travail par le 2nd agent, échelle adaptée comprenant des 
stabilisateurs compensateurs,
Adapter la charge de travail et tenir compte de la météo 

2 2 1

Diminution de la hauteur de pose 
des lampes d'éclairage public

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

Travail en hauteur pour la 
maintenance d’éclairage sportif avec 
ascension par le mât.

1  Accident causé par un tiers sur le 
camion nacelle.
2  Problème mécanique de celle-ci, 
3  Risque de chute d'un objet sur une 
personne,

Blessures
Décès 3 1 3

*Formation aux travaux en hauteur, respect du port des EPI et du balisage de la zone de 
travail
*Travaux réalisés obligatoirement en binôme, surveillance de
l'ascension et de la zone de travail par le 2nd agent,
*Adapter la charge de travail et tenir compte de la météo 

4 1 3 Location de nacelle grande 
hauteur (30M)

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

Travail en hauteur à l'aide d'une 
échelle 3 brins emboitable pour la 
maintenance d'éclairage sportif type 
tennis, etc 

1  Accident causé par un tiers sur le 
camion nacelle.
2  Problème mécanique de celle-ci, 
3  Risque de chute d'un objet sur une 
personne,

Blessures
Décès 4 1 4

*Formation aux travaux en hauteur, formation en interne à la mise en place d'une échelle 3 
brins, respect du port des EPI et du balisage de la zone de travail
*Travaux réalisés obligatoirement en binôme, surveillance de
l'ascension et de la zone de travail par le 2nd agent,
*Adapter la charge de travail et tenir compte de la météo 

4 1 3

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

Travaux d'ordre électrique lors 
d'opérations
de maintenance en éclairage public 
dans un panier nacelle 

Branchements électriques
Blessures
Brûlures
Décès

3 3 9

* Prioriser la maintenance hors tension
*  Port des EPI
*Habilitations des agents
*Travaux à realiser obligatoirement en binôme 

4 2 1
*Réunion aves les agents pour 
rechercher de nouvelles mesures
de prévention 

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

Plan d'action

 CHUTES DE HAUTEUR

Evaluation des risques unité de travail : électriciens sur chantiers de maintenance éclairage public



Travaux d'ordre électrique lors 
d'opérations
de maintenance en éclairage public au 
sol

Branchements électriques
Blessures
Brûlures
Décès

4 2 8

* Prioriser la maintenance hors tension
* Port des EPI
* Port du téléphone obligatoire sur l'agent (si seul)

 * Formation des agents 

4 2 2

*Réunion aves les agents pour 
rechercher de nouvelles mesures
de prévention,
*formations complémentaires

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

Travaux d'ordre électrique lors 
d'opérations
de maintenance en éclairage sportif

Branchements électriques
Blessures
Brûlures
Décès

4 1 4

*  Maintenance obligatoirement Hors Tension
*  Port des EPI
* Port du téléphone obligatoire sur l'agent (si seul)

 * Formation des agents 

4 1 3
*Réunion aves les agents pour 
rechercher de nouvelles mesures
de prévention 

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

 CHUTE D'OBJETS 

 (ILLUMINATIONS LORS DE LA POSE 
ET DE LA DEPOSE DES 

DECORATIONS DE NOEL)

Pose et dépose d'illuminations
Utilisation d'outils, installation de 
luminaires en hauteur, stockage de 
matériel lourds et volumineux

Blessures, 3 2 6
*  Balisage de la zone de chantier
*  Port des EPI 4 2 2

*Réunion aves les agents pour 
rechercher de nouvelles mesures
de prévention 

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

 RISQUES ROUTIERS Déplacement entre les missions et le 
SDE09

Déplacement sur les chantiers, aux 
réunions, missions, conditions 
climatiques,  visibilité réduite des des 
voies de circulation

Blessures
Décès 3 3 9

*Respect du code de la route
* Interdiction d'intervenir sur la N20 sans l'arrêté de circulation et la mise en place des 
panneaux permettant de gérer le flux routier
* Interdiction d'intervenir sur la départementale sans l'arrêté de circulation et la mise en 
place des panneaux permettant de gérer le flux routier
 *alcool à taux 0
 *téléphone interdit au volant
*optimisation des déplacements
*entretien régulier des véhicules de service
 *signalement des problèmes

4 2 1

Formation à la conduite, 
diminution des heures de 
conduite, réunion avec les 
agents pour rechercher de 
nouvelles mesures de prévention,
Prendre en compte 
l'augmentation du flux routier
en période de vacances,

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

 CIRCULATION INTERNE Déplacement sur les chantiers

Déplacement des véhicules dans les 
ateliers, chagement / déchargment du 
matéreil dans les camions, présence 
de piétons (collègues)

Blessures
Décès 2 4 8

*Respect  des consignes de stationnement
 *téléphone interdit au volant
*Vitesse
*Alcool à taux 0 3 3 1 *Vitesse

*Panneaux

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

 TRAVAIL ISOLÉ

Travaux réalisés en astreinte 
comprenant de la mise en sécurité de 
candélabre ou du dépannage 
d'éclairage public

Risque d'accident routier
Risque d'électrocution

Blessures,
Stress,
Décès

4 1 4 *Appel de l'agent d'astreinte en début et fin de mission 4 1 3 * Activer l'application "SOS 
URGENCE"

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

 CHUTES DE PLAIN PIED Chantiers exterieurs, stades
Terrain glissant, en dénivelé, transport 
d'équipement, éclairage insuffisant, 
sol encombré, manque d'attention 

Chocs
TMS
Décès

2 3 6
*Bande anti-dérapantesur camion,
*Port des EPI
*Dépôt et véhicule d' intervention en ordre

3 2 1 *Rappel annuel

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

 INCENDIE ET EXPLOSION
Travaux d'ordre électrique lors 
d'opérations
de maintenance en éclairage sportif

Utilisation de matériel / courant 
electrique personnel non formé à 
l'utilisation des extincteurs
Personnel non formé aux exercices 
d'évacuations

Intoxication,
Brûlures,
Décès

2 1 2 *Extincteur dans chaque véhicule d'intervention
*Port des EPI 2 1 1

*Formation extincteurs,
*Définir point de rassemblement,
*Définir guide fil (2 par étage),
*Définir serre fil (2 par étage)

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

MANUTENTION MECANIQUE Travaux tous types

Utilisation d'outils et machines 
mécaniques : tronçonneuse, pinces, 
etc.
Risques de blessures, chocs, 
coupures, écrasement etc

Chocs,
Coupures,
Ecrasement
Décès

3 1 3 *Port des EPI 4 1 3

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

RISQUES MANUTENTION 
MANUELLE Travaux tous types

Chargement et déchargement de 
matériel et équipement, utilsation 
d'outils, port de charges

Blessures
Troubles musculo-
squelettiques 

2 3 6

*Port des EPI
*Diable  / Transpalette 
*Alternance des tâches (limite gestes répétitifs)
*Boire beaucoup d'eau: réduction pb articulaire
*Agents "sportifs"

3 2 2 *Rappel annuel
*Formation gestes et postures

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

 ELECTRIQUES



RISQUES BIOLOGIQUES Tous chantiers

Chantiers en extérieurs et en équipe : 
risques 
 d'infection, d'allergie, d'intoxication, 
maladie de lyme, COVID
résultant de la présence de 
microrganismes (bactéries, virus, 
moisissures, ...). 

2 2 4
*Port des EPI
*Entretien régulier des EPI
*Trousse à pharmacie

3 1 3

* Rappel annuel
* Equipement masques+gel 
gydro dans chaque véhicule 
d'intervention
*Formation à utilisation des 
équipements de protection 
adaptés

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

RISQUES CHIMIQUES Chanitiers extérieurs

Stockage et utilisation de produits, 
dégrippants, hydrocarbures, 
scellement chimique, aérosols 
insecticides, etc

2 2 4
*Port des EPI
*Port visière adaptée 3 1 3 *Rappel annuel

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

RISQUES MANUTENTION 
MECANIQUE Chantiers intérieurs et extérieurs

Utilisation de machines, outils, 
équipements en mouvement, énergie 
cinétique, ressorts, transport de 
matériel, etc…. 

Ecrasement,
Happement,
Choc, 
Coupures

3 2 6
*Port des EPI
*Utilisation diable / transpalette
*Travail en équipe

4 2 2 *Véhicule adapté

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

RISQUES BRUIT Chantiers extérieurs, stades Travail sur la voie publique, bruits de 
circulation, utilisation 

fatigue, stress, 
Acouphènes, surdité 2 2 4

*Port des EPI
*Port casques / bouchons 3 1 2

*Se rendre sur le chantier quand 
moins de bruit dans la mesure 
du possible

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

RISQUES AMBIANCES THERMIQUES Chantiers extérieurs
Chantiers en exterieurs : froid, pluie, 
chaleur, etc risques d'inconfort, de 
malaise, de fatigue

Malaise, 
Hypothermie, 
Coup de chaleur 

2 1 2
*Aménagement des heures de travail
*Approvisionnement en eau
*Climatisation dans les véhicules

3 1 3
*Eviter le travail isolé
*Rappel de la bonne conduite à 
tenir

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26

RISQUES PSYCHO-SOCIAUX Chantiers extérieurs et intérieurs

Travail en équipe, binôme, 
planification des tâches, organisation 
des interventions, interactions avec 
les élus, les usagers

Stress, dépression, 
arrêt maladie 2 1 2 *Réunion de direction 3 1 3

*Prendre en compte 
l'augmentation du flux routier
en période de vacances (flux 
routier plus important)

responsable de la 
phase de travail: 
M. Philippe 
BONREPAUX

1/12/25 1/6/26



RISQUES PHASES DE TRAVAIL SITUATIONS DANGEREUSES DOMMAGES 
EVENTUELS

GRAVITE
(G)

FREQUENC
E

(F)

RISQUE 
BRUT
F*G

MESURES DE PREVENTION EXISTANTE MAITRISE
(M)

NIVEAU
DE

RISQUE
G*F/M

PRIORITE
PROPOSITION DE 

MESURE
DE PREVENTION

Pilote Date debut Date fin

 ELECTRIQUES Tâches administratives,
Plaque électrique

Branchement, prises câbles
Espace cafétéria

Blessures
Brûlures
Décès

2 2 4 Utilisation occasionnelle des plaques 
électriques 4 1 3

responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET

1/12/25 1/6/26

 RISQUES ROUTIERS Déplacement entre les missions 
et le SDE09

Déplacement sur les chantiers, aux 
réunions, missions, conditions 
climatiques,  visibilité réduite des 
des voies de circulation

Blessures
Décès 3 2 6

*Respect du code de la route
 *alcool à taux 0
 *téléphone interdit au volant
*optimisation des déplacements
*entretien régulier des véhicules de service
 *signalement des problèmes

3 2 1

Formation à la conduite, 
diminution des heures de 
conduite, réunion avec les 
agents pour rechercher de 
nouvelles mesures de 
prévention

responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET

1/12/25 1/6/26

 CIRCULATION INTERNE Déplacement sur les chantiers

Déplacement des véhicules dans 
les ateliers, chagement / 
déchargment du matéreil dans les 
camions, présence de piétons 
(collègues)

Blessures 2 2 4

*Respect  des consignes de stationnement
 *Téléphone interdit au volant
*Vitesse
*Alcool à taux 0 2 2 1 *Vitesse

*Panneaux

responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET

1/12/25 1/6/26

 TRAVAIL ISOLÉ Personne travaillant plus tard le 
soir seul Agression, malaise Blessures

Décès 2 2 4 * Fermeture du portail de l'entrée 2 2 2 * Activer l'application 
"SOS URGENCE"

responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET 1/12/25 1/6/26

 CHUTES DE PLAIN PIED
Déplacement lors de tâche 
administrative dans l'enceinte du 
SDE09

Glissades, trébuchements, faux 
pas, pertes d’équilibre, chute dans 
les escaliers

Blessures
Décès 2 1 2 *Revêtements antidérapants

*Rampes escaliers 4 1 3 *Rappel annuel
responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET 1/12/25 1/6/26

 INCENDIE ET EXPLOSION Dans tout le bâtiment 

Dommage électrique,  négligence 
ou mauvaise utilisation du câblage 
peut entraîner des courts-circuits, 
cigarette

Blessures
Décès 2 1 2 *Respect des normes incendies

*Espace fumeur identifié 2 1 1

*Formation extincteurs,
*Définir point de 
rassemblement,
*Définir guide fil (2 par 
étage),
*Définir serre fil (2 par 
étage)

responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET

1/12/25 1/6/26

RISQUES MANUTENTION 
MANUELLE Dans tout le bâtiment 

Port de charges inadaptées, 
postures inappropriées, glissades, 
trébuchements et chutes, efforts 
excessifs et gestes répétitifs, 
utilisation de matériel inadapté ou 
en mauvais état

Blessures
Troubles 
musculo-
squelettiques 

1 1 1

* Utilisation équipements d'aide à la 
manutention: diable, chariot
*Appliquer bonnes postures 
*Limiter poids des charges
*Maintenir zones de passages dégagées pour 
éviter chutes

1 1 3 * Formation gestes et 
postures

responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET

1/12/25 1/6/26

RISQUES BIOLOGIQUES Dans tout le bâtiment 
Contact avec des surfaces 
contaminées, exposition aux 
maladies transmissibles

Maladie 3 1 3

*Désinfection des surfaces de travail,
*Lavage fréquent des mains,
*Port du masque,
*Entretien des locaux

3 1 3
* Rappel annuel
* Equipement 
masques+gel hydro

responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET

1/12/25 1/6/26

RISQUES CHIMIQUES Dans tout le bâtiment Exposition aux produits d'entretien,  
consommables de bureau

Maladie, 
allergie 3 1 3

*Utilisation des produits d'entretien adaptés,
*Bonne ventilation des locaux, 3 1 3 * Rappel annuel

responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET

1/12/25 1/6/26

RISQUES BRUIT Dans tout le bâtiment Bruit ambiant excessif, nuisances 
sonores ponctuelles et soudaines

fatigue, stress, 
Acouphènes, 
surdité

1 1 1 * Bureaux avec panneaux, cloisons, portes 
acoustiques 4 0 3

responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET

1/12/25 1/6/26

RISQUES AMBIANCES 
THERMIQUES Dans tout le bâtiment Températures excessives (chaleur), 

trop basse et froid courant d'air
Maladie, 
malaise 1 1 1

*Gestion du chauffage 
*Stores solaires
*Installation de fenêtres coulissantes

4 0 4 *Climatisation
responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET

1/12/25 1/6/26

RISQUES PSYCHO-
SOCIAUX

Organisation et méthodes 
de travail

Dans tout le bâtiment 
Déséquilibre entre vie 
professionnelle et vie personnelle,
conflit entre collègues,
conflit avec les élus

Stress, 
anxiété, 
dépression, 
perte de 
motivation

2 1 2 *Communication et écoute
* Organigramme 3 1 3 *Réunion de service

*Fiche de poste

responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET

1/12/25 1/6/26

RISQUES SITUATIONS DE 
TRAVAIL Dans tout le bâtiment 

Contraintes posturales: posture 
assise prolongée

 Travail sur écran: fatigue visuelle, 

Maladie, 
fatigue,
Troubles 
musculo-
squelettiques

2 4 8  *Appliquer bonnes postures 4 2 3 * Formation gestes et postures
responsable de la 
phase de travail: M. 
Emmanuel HUET

1/12/25 1/6/26

Evaluation des risques unité de travail : administratif Plan d'action



Niveau de priorité
1
2
3
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